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Acte d huissier pour assignation au tribunal
Non Remis

Par Sandrine 66100, le 15/08/2017 à 13:14

Bonjour maître. 
Après avoir fait une opposition de sortie de territoire pour ma fille. Le tribunal nous a
convoqué par le biais d un huissier. Le soucis aucun avis de passage et aucun acte d huissier
ne m à été remis et en conséquence l audience c est faite sans mon avocate et moi même. Et
mon ex qui a reçu l acte s y ai rendu car l acte lui a été remis. Le jugement à été rendu sans
que j ai la possibilité d expliquer pourquoi je demandais l interdiction de sortie de territoire et
mon ex a gagné. Quelle peut être ma marche de manoeuvre car la je suis perdu. Merci de
bien vouloir m éclairé.
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